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Courrier RAR n° 1A 209 964 4366 7 

Copie de cet envoi à Madame la Directrice de l’EHPAD « Saint-Dominique » 

 
Objet :  Inspection de l’EHPAD « Saint-Dominique » à Auch (32) 
Clôture de la procédure contradictoire et notification des décisions définitives 
 
PJ : Tableau de synthèse des mesures correctives définitives  
 
 
Monsieur le Président, 
 
Suite à l’inspection réalisée à l’EHPAD « Saint-Dominique » les 11 au 12 juin 2024, je vous ai invité, par lettre 
d’intention en date du 02 août 2024, à communiquer vos observations en réponse à la proposition de mesures 
correctives. 
 
Dans le cadre de la procédure contradictoire, vous avez transmis vos remarques en date du 06 septembre 2024. 
 
Après recueil et analyse de vos observations, je vous notifie ma décision définitive, en vous demandant de mettre 
en œuvre, dans les délais impartis, les mesures correctrices, énumérées dans le tableau joint au présent courrier.  
 
Ces actions vous permettront d’améliorer la qualité de l’accompagnement des résidents, ainsi que les conditions 
d’organisation et de fonctionnement de votre établissement. 
 
Au fur et à mesure de la mise en œuvre de ces mesures, selon l’échéancier précisé, vous voudrez bien transmettre 
à mes services, en charge du suivi de votre dossier, tous les éléments permettant de vérifier le respect des 
prescriptions, à savoir : 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie 
Délégation départementale du Gers 

Cité administrative 
1 bis place de l’Ancien Foirail 

32000 AUCH 
 

À l’attention de M. DUBOUIX 
Pôle A.T.O. / Unité parcours inclusifs 

 
Le cas échéant, j’organiserai un contrôle d’effectivité. 

 
…/… 

 

Services émetteurs : Direction des droits des usagers, des affaires juridiques, de 
l’inspection contrôle et de la qualité - Pôle Inspection Contrôle 
Délégation départementale du Gers 

Affaire suivie par : Laurent DUBOUIX 
Courriel : laurent.dubouix@ars.sante.fr 

Téléphone : 05.62.61.55.49 
Réf. : DUAJIQ-PIC/2024-200 

Date : 18 octobre 2024 

Monsieur le Président 
Association Nationale de Recherche et d'Action 
Solidaire (ANRAS) 
3 chemin du chêne vert 
31130 FLOURENS 

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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En application des articles L.121-1 et L.122-1 du code des relations entre le public et l’administration qui régissent 
les modalités de la procédure contradictoire préalable, les injonctions et prescriptions retenues à l’issue de cette 
procédure ont la valeur d’une décision administrative. 
 
Un recours gracieux motivé peut être adressé à mes services dans un délai de deux mois suivant la notification 
du présent courrier, étant précisé qu’en l’absence de réponse de l’Administration dans un délai de deux mois à 
compter de la date de réception de votre recours, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté. 
 
Dans un délai franc de deux mois à compter de sa notification et sans préjudice d’un éventuel recours 
hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre des Solidarités, de l’Autonomie et de l’Égalité entre les femmes et 
les hommes, la présente décision ouvre droit à une voie de recours contentieux près du tribunal administratif 
territorialement compétent qui peut également être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens 
» accessible sur le site internet « www.telerecours.fr ». 
 
Je sais pouvoir compter sur votre pleine implication et celle de vos équipes pour poursuivre les réflexions au sein 
de l’établissement et les démarches d’amélioration déjà engagées. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations distinguées. 
 
 

Le Directeur Général 
 
 
 
 
 

 
       Didier JAFFRE 

 
 
 
 
 
 
 
 


didier.jaffre
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Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection Contrôle  

Pôle Régional Inspection Contrôle  

 

 

 

 

 

Tableau de synthèse des écarts et des remarques 
Inspection de l’EHPAD « SAINT-DOMINIQUE » : 

 
(10, rue de la Somme – 32000 Auch)  

FINESS ET : 320784606 
N° PRIC 2024 : MS_2024_32_CS_01 

  
 

Du 11 au 12 juin 2024 
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 Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  

Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

Une injonction est l’expression écrite d’un ordre, d’un commandement donné par l’autorité administrative de faire ou de ne pas faire quelque chose, de remédier dans un délai défini, précis, raisonnable et suffisant, à une 

situation de non-conformité au cadre juridique de l’activité ou à un risque majeur, et ce de manière explicite, et sous peine éventuelle de sanctions elles-mêmes prévues par la loi ou le règlement (CSP et/ou CASF -art. L313-

14, L313-14-1 et L313-16-). 

Une prescription est l’expression écrite de la nécessité de corriger des non-conformités à des références juridiques, mais elle se distingue de l’injonction et de la mise en demeure par un niveau de risque ne justifiant pas, au 

regard de la situation, une injonction. A l’égard de l’entité inspectée, la prescription a la même valeur contraignante que l’injonction concernant l’obligation de faire ou de cesser de faire. 

Une recommandation est l’expression écrite de propositions de mesures visant à corriger des dysfonctionnements ou manquements ne pouvant être caractérisés par la non-conformité à une référence juridique. 

Ecarts 
Rappel de la 

règlementation 

Mesure 

(Injonction, prescription) et 

nature de la mesure 

correctrice attendue 

Délais de mise 

en œuvre 
à compter de la 

réception du 

courrier de clôture 

de la procédure 

contradictoire 

Réponses de l’inspecté Décision des autorités 

 
Ecart 1 
L'établissement ne 
dispose pas d’un registre 
des entrées et des sorties 
coté et paraphé par le 
maire de la commune 
d’Auch 

L331-2 et R331-5 
CASF 

 

 
Prescription 1 : 
Le gestionnaire doit 
mettre en place le registre 
des entrées et sorties. 
Avant sa mise en service, 
il doit veiller à le faire coter 
et parapher par le maire 
de la commune d’Auch. 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la 
mise en conformité 
demandée. 
 

Immédiatement 

Un registre des entrées/sorties a été 
commandé fin juin et réceptionné le 9/7.  
Il a été soumis à la cotation/paraphe du 
maire de la commune le 18/7, mais seules 
la 1ère et dernière page ont été 
tamponnées et signées. 
 
Pièces justificatives : 

- Photo du courrier au maire 
- Photos du registre signé. 

Ecart partiellement levé :  
La mairie d’Auch doit coter (= 
numéroter) le registre et 
indiquer/attester le nombre de 
pages que celui-ci contient. 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la mise 
en conformité demandée. 
 
Délai de réalisation : 
immédiatement 
 

 
Ecart 2 
Le règlement de 
fonctionnement n’indique 
pas clairement que les 
faits de violence sur autrui 
sont susceptibles 
d’entraîner des 
procédures 
administratives et 
judiciaires. 

R311-33 CASF 
 

 
Prescription 2 : 
Le règlement de 
fonctionnement doit 
clairement indiquer que 
les faits de violence sur 
autrui sont susceptibles 
d’entraîner des 
procédures 
administratives et 
judiciaires. 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la 
mise en conformité 
demandée. 

Immédiatement 

Ce sujet concerne plutôt le R311-37 
Modification du règlement de 
fonctionnement intégrant une phrase qui 
reprend celle de l’article R311-37 du CSF : 
« Il (le règlement de fonctionnement) 
rappelle que les faits de violence sur autrui 
sont susceptibles d'entraîner des 
procédures administratives et judiciaires. » 
La mise à jour du Règlement de 
fonctionnement sera présentée en CVS le 
30/09/24.  Le CR sera envoyé à l’ARS. 
Pièce justificative : projet RF 

Ecart partiellement maintenu :  
Le gestionnaire doit adresser à 
l’ARS le compte rendu du CVS 
correspondant ainsi que la 
version définitivement en 
vigueur du règlement de 
fonctionnement. 
 
Délai de réalisation : 
immédiatement 
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Ecart 3  
L’EHPAD ne dispose pas 
d’un projet 
d’établissement en cours 
de validité. 
 L311-8 et R311-38-1 

à R311-38-5 CASF 
 

 
Prescription 3 : 
Le gestionnaire doit 
procéder à la réécriture 
du projet d’établissement. 
Cette réécriture devra 
respecter les nouvelles 
dispositions 
réglementaires fixées aux 
articles R311-38-1 à 
R311-38-5 du CASF. 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la 
mise en conformité 
demandée. 
 

6 mois 

Le Projet d’établissement est en cours de 
réécriture. Le planning des groupes de 
travail a été transmis lors de l’inspection. 
Les groupes de travail devraient être tous 
menés d’ici la fin du mois d’octobre. La 
rédaction du PE est prévue au dernier 
trimestre 2024. 
Celui-ci devrait être présenté au Conseil 
d’Administration le 21 janvier 2025.  
 
Pièces justificatives : 

- Fiches actions groupes de travail 
- COPIL DIAG 
- Retroplanning 

Ecart maintenu 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la mise 
en conformité demandée. 
 
Délai de réalisation : 
31/01/2025 

 
Ecart 4 
L’organigramme en 
vigueur n’est pas adapté, 
notamment concernant le 
positionnement du 
médecin coordonnateur 
au sein de l’EHPAD 
découlant de la 
réglementation. 

D312-158 CASF 
 

 
Prescription 4 : 
L’organigramme doit être 
révisé : 
- en repositionnant le 
médecin coordonnateur 
en tant que responsable 
du pôle « soins ».  
- en repositionnant l’IDE 
coordonnatrice sous 
l’autorité du précédent ; 
- en repositionnant le 
diététicien sur le pôle 
« soins ». 
Il doit également être 
nominatif, n’indiquer que 
les personnels stables 
(CDI) et faire apparaître 
les liens fonctionnels. 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la 
mise en conformité 
demandée. 
 
 
 
 

Immédiatement 

Le Médecin coordonnateur de 
l’établissement « assure l'encadrement 
médical  de l'équipe soignante » en 
assurant les 14 points prévus à l’article 
D312-158 CASF. 
 
Le médecin coordonnateur est garant de la 
prise en soins, il a à ce titre un lien 
fonctionnel avec la cadre de santé qui 
encadre l’équipe IDE et AS.  Tous deux 
sont responsables du « pôle soins » 
 
Le Diététicien est un prestaire externe 
positionné au niveau du pôle soins  
 
Pièce justificative : 

- Organigramme 

Ecart levé 
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Ecart 5 
Les modalités 
opérationnelles 
permettant de garantir la 
continuité de la fonction 
de direction au sein de 
l’EHPAD ne sont que 
partiellement mises en 
place. 
Il n’existe pas de 
formation spécifique 
“astreintes” pour les 
professionnels désignés 
pour les assumer. 

D311-3, 1° CASF 
 

 
Prescription 5 : 
Les modalités 
opérationnelles 
permettant de garantir la 
continuité de la fonction 
de direction doivent être 
complétées par : 
-Une subdélégation de 
pouvoirs de la part de la 
directrice à l’IDEC, dans 
le cadre des astreintes de 
direction que cette 
dernière effectue ; 
- la détermination du 
planning et d’une 
procédure de continuité 
de direction ; 
- la mise en place d’une 
formation spécifique « 
astreintes » pour les 
professionnels désignés 
pour les assumer. 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la 
mise en conformité 
demandée. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 mois 

 Aujourd’hui il n’existe pas de formation 
spécifique pour les astreintes 
administratives organisées par l’OG. 
 
Un classeur et l’accès aux documents en 
ligne permettent de répondre aux 
sollicitations.  
 
Chaque cadre d’astreinte est formé afin de 
modifier le planning via l’outil associatif 
CEGI et est informé des procédures 
associatives et internes en cas d’urgence. 
 
La Direction est systématiquement 
joignable en niveau 2. La Direction Filière 
en niveau 3. 
 
Le planning d’astreinte est élaboré par 
roulement pour l’année et affiché au mois. 
 
Un travail va être mené au niveau de la 
Filière AGeS de l’ANRAS pour établir une 
subdélégation pour les cadres 
administratifs et IDEC/CDS avec lesquels 
le directeur alterne les semaines 
d’astreinte. Une formation internalisée sur 
l’astreinte administrative sera réalisée dès 
que possible. 
 
Pièce justificative : 

- Planning astreintes 
 
 

Ecart partiellement levé : 
Le gestionnaire doit : 
-organiser la subdélégation de 
pouvoirs de la part de la 
directrice à l’IDEC, dans le 
cadre des astreintes de 
direction que cette dernière 
effectue ; 
- mettre en place d’une 
formation spécifique « 
astreintes » pour les 
professionnels désignés pour 
les assumer. 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la mise 
en conformité demandée. 
 
Délai de réalisation : 
31/12/2024 

 
Ecart 6 
Une politique de 
promotion de la 
bientraitance et de lutte 
contre la maltraitance, 
formalisée, connue et 
opérationnelle au sein de 
l’établissement n’a pas 
été mise en place. 

L311-3 CASF 
 

 
Prescription 6 : 
Le gestionnaire doit 
déterminer et mettre en 
œuvre une politique de 
promotion de la 
bientraitance et de lutte 
contre la maltraitance. 
Celle-ci doit être intégrée 
dans le projet 
d’établissement. 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la 

3 mois 

La promotion de la bientraitance et 
prévention de la maltraitance sont une 
préoccupation majeure de l’OG et de 
l’établissement.  
Une véritable politique de prévention de la 
maltraitance a été développée au cœur 
des EHPAD de l’association depuis 
plusieurs années. 
 
La promotion de la bientraitance et 
prévention de la maltraitance sont des 
sujets qui feront partie intégrante du projet 
d’établissement en cours d’écriture.  
 

Ecart maintenu 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la mise 
en conformité demandée. 
 
Délai de réalisation 31/12/2024 
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mise en conformité 
demandée. 
 

Des formations sont organisées au niveau 
de l’établissement et au niveau associatif 
afin que l’ensemble du personnel des 
EHPAD puisse en bénéficier. 
 
Une cartographie des risques a été 
élaborée au niveau filière. Elle est en cours 
d’adaptation à l’établissement. 
 
Le PE en cours d’écriture sera transmis à 
l’ARS dès que possible.  
 
Pièces justificatives : 

- Procédure de prévention et de 
signalement de faits de 
maltraitance au sein de l’EHPAD 

- Recette de bientraitance 
- Charte de bienveillance 
- « Violentomètre » 
- Attestations individuelles de 

formation 11/23 
- Plan de formation 2024 

 
Ecart 7 
La procédure de gestion 
des évènements 
indésirables est 
incomplète. Par ailleurs, 
celle-ci est non datée et 
ne comporte aucune date 
de mise en application. L331-8-1 CASF ; 

Arrêté ministériel du 
28 décembre 2016 
relatif à l'obligation 
de signalement des 
structures sociales 
et médico-sociales 

 

 
Prescription 7 : 
Le gestionnaire doit 
compléter la procédure de 
gestion des évènements 
indésirables en : 
- intégrant les 11 
catégories d’EIG devant 
être obligatoirement 
déclarés aux autorités 
- précisant le processus 
de leur traitement 
- les coordonnées du 
point d’entrée régional 
unique de réception des 
signaux de l’ARS 
Occitanie et du conseil 
départemental du Gers. 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la 
mise en conformité 
demandée. 
 

Immédiatement 

La procédure associative existe et est 
fournie. Elle est en cours de déploiement 
sur les établissements de l’association. 
 
Pièces justificatives : 

- Fiche déclaration EIG associative 
- Processus Associatif  
- Procédure interne (avec numéros) 

Ecart levé 
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Ecart 8 
Le dossier administratif 
du médecin 
coordonnateur ne 
contient pas les pièces 
légales attendues pour 
prouver sa qualification et 
sa capacité à exercer. 

L4111-1 CSP 
 

 
Prescription 8 : 
Le dossier administratif 
du médecin soit être 
complété avec : 
-son diplôme d’Etat de 
docteur en médecine ; 
- une preuve de 
nationalité française (ou 
de citoyenneté andorrane 
ou ressortissant d'un Etat 
membre de l'Union 
européenne ou partie à 
l'accord sur l'Espace 
économique européen, 
du Maroc ou de la 
Tunisie) ; 
- une preuve d’inscription 
au tableau de l'ordre des 
médecins. 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la 
mise en conformité 
demandée. 
 
 
 
 

Immédiat 

Recrutement en septembre d’un nouveau 
médecin coordonnateur, Dr Stéphane. Les 
documents sont à jour. 
 
Le Dr Despax n’a toujours rien fourni en 
dépit de nos relances et a posé sa 
démission le 21/08 
 
Pièces justificatives : 

- Cotisation à l’ordre des médecins 
- Diplôme gériatre 

Ecart levé 

 
Ecart 9 
Par défaut de production 
d’une preuve valide 
d’inscription au tableau 
de l’ordre des infirmiers, 
les personnels IDE 
salariés par l’EHPAD se 
trouvent en situation 
d’exercice illégal d’une 
profession réglementée. 

L4311-15 CSP 
 

 
Prescription 9 : 
Les IDE (IDEC comprise) 
doivent s’inscrire au 
tableau de l’ordre des 
infirmiers. 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la 
mise en conformité 
demandée. 
 
 
 
 
 
 

Immédiat 

Relances faites auprès des IDE dès la fin 
de l’inspection. 
 
Pièces justificatives : cotisations à l’ordre  

Ecart levé 
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Ecart 10 
Le gestionnaire ne 
respecte pas le socle 
minimal de 
professionnels attendu en 
EHPAD. 

 
 
 
 
 

D312-155-0 CASF, II 
 

 
Prescription 10 : 
Le gestionnaire doit revoir 
son tableau des effectifs, 
afin de satisfaire aux 
attendus du socle minimal 
de professionnels que l’on 
doit trouver en EHPAD. 
 
Transmettre aux autorités 
les preuves d’effectivité 
de la mise en conformité 
demandée. 
 

 
 
 
 
 

6 mois 

Au regard de l’article du CASF cité, nous 
ne comprenons pas cet écart. 
« Pour assurer leurs missions, outre son 
directeur et le personnel administratif, 
l'établissement d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes dispose 
d'une équipe pluridisciplinaire comprenant 
au moins un médecin coordonnateur dans 
les conditions prévues aux articles D. 312-
156 à D. 312-159-1, un professionnel 
infirmier titulaire du diplôme d'Etat, des 
aides soignants, des aides médico-
psychologiques, des accompagnants 
éducatifs et sociaux et des personnels 
psycho-éducatifs. 
Le socle minimal de MedCo de 0,6 ETP 
pour un établissement >= 60 résidents, 
n’est pas atteint eu égard à la conjoncture. 
L’établissement a recruté un médecin 
coordonnateur à 0,4 ETP (requis pour 44 à 
59 résidents). A noter que l’établissement 
accueille à ce jour 58 résidents. 
 
L’établissement compte dans ses effectifs 
1 personnel AMP. Une offre d’emploi a été 
diffusée en avril 2024 pour un poste 
AMP/AES. 
 
Pièce justificative :  

- Tableau des effectifs 
- Offre 

Ecart maintenu : le 
recrutement d’un personnel 
AES est indispensable, afin de 
garantir la pluridisciplinarité 
des accompagnements, telle 
que fixée par le CASF. 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité du 
recrutement. 
 
Délai de réalisation : 
28/02/2025 

 
Ecart 11 
Des agents hôteliers 
(ASH) occupent des 
fonctions d’aide-soignant 
(AS). 

L4391-1 et L4391-3 
CSP ; L311-3 1° et 3° 

; L312-1 – II al.4 
CASF ; D312-155-0 
CASF, II ; Charte 

des droits et libertés 
de la personne 
accueillie art.2 

 

 
Prescription 11 : 
Le gestionnaire ne doit 
pas donner aux salariés 
non diplômés un statut 
protégé par un diplôme et 
une qualification. 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la 
mise en conformité 
demandée. 
 

Immédiatement 

Ce n’est pas un choix mais une situation 
subie par l’établissement du fait de 
l’absence sur le marché du travail de 
professionnels diplômés.  
Sur certains jours, sans les salariés FFAS, 
l’établissement ne pourrait pas avoir 
suffisamment de professionnels présents 
pour faire face aux besoins des résidents.  
A noter que lors des recrutements, le profil 
de la personne est minutieusement étudié 
et qu’il s’agit le plus souvent de personnes 
ayant déjà une expérience concrète auprès 
de PA ou de personnes ayant suivi un BEP 
carrières sanitaires et sociale et qui ont le 
souhait d’être accompagnées dans une 
formation diplômante d’AS/AES.  
 

Ecart maintenu 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la mise 
en conformité demandée. 
 
Délai de réalisation : 
immédiatement 
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L’établissement s’engage à inscrire dans 
un parcours de formation diplômant les 
FFAS en lien avec l’IFMS d’Auch : 
2 FFAS sont formés en 2024.  
2 sont prévus en 2025. 
1 est déjà positionnée pour 2026 
Rappel : Le titulaire du BEP carrières 
sanitaires et sociales doit être capable : 
- d’assurer l’accueil, les soins d’hygiène 
corporelle, l’alimentation, le confort et la 
sécurité des usagers ; 
- d’animer des activités de loisirs ; 
- de contribuer au développement et 
à l’éducation de l’enfant, au maintien et à la 
restauration de l’autonomie des personnes 
; 
- d’assurer l’entretien et l’hygiène de 
l’espace de vie de l’usager. 
En institution on peut le nommer Agent 
qualifié 
 
Pièces justificatives : 

- Conventions 2024 DEAS (2) 
- Inscriptions DEAS 2025 (2) 

 
Ecart 12 
Les dossiers des salariés 
ne comportent pas 
systématiquement le 
bulletin extrait du casier 
judiciaire. 

L133-6 CASF 
 

 
Prescription 12 : 
Le gestionnaire doit 
s’assurer, au moment du 
recrutement, de la 
compatibilité de ses 
personnels à exercer 
leurs fonctions auprès de 
personnes vulnérables (y 
compris pour les 
personnels recrutés en 
CDD ou recrutés via un 
prestataire d’intérim). 
Le gestionnaire doit 
mettre à jour les dossiers 
des salariés en 
demandant à ces derniers 
de fournir le bulletin du 
casier judiciaire. 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la 
mise en conformité 
demandée. 

Immédiatement 

Les relances ont été faites dès le mois de 
juin. Toutefois, il apparaitrait que 
l’établissement ait l’obligation de s’assurer 
dans le cadre d’un contrôle que les ECJ3 
soient vierges mais qu’il ne soit pas tenu 
de détenir le justificatif. 
Directive de la CNIL « l’employeur ne peut 
conserver une copie du casier judiciaire. Il 
peut faire mention de la vérification du 
casier sous forme Oui/Non ». 
 
Nous demandons un délai d’1 mois svp 
pour récupérer l’ensemble des documents 
(notre secrétaire quitte l’établissement le 
3/9)   
 
Pièces justificatives : 

- CJ3 réceptionnés 
- Mail de relance 

 

Ecart partiellement levé : le 
gestionnaire doit mettre à jour 
les dossiers des salariés en 
demandant à ces derniers de 
fournir le bulletin du casier 
judiciaire. 
 
Délai de réalisation : 
31/12/2024 
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Ecart 13 
Le gestionnaire 
institutionnalise le 
glissement de tâches, en 
établissant des fiches de 
tâches génériques qui 
s’adressent aux AS et 
agents hôteliers (ASH) 
faisant fonction d’AS. 

L4394-1 CSP 

 
Prescription 13 -a : 
Le gestionnaire doit 
mettre un terme aux 
glissements de tâches. 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la 
mise en conformité 
demandée. 
 

Immédiatement 

La volonté de gestionnaire est de recruter 
uniquement du personnel diplômé.  
 
Le glissement est inhérent aux activités de 
soins quand elles ne peuvent pas être 
assurées uniquement par des ASQ qui 
sont malheureusement en nombre 
insuffisant du fait de la pénurie de 
personnels diplômés. 
 
Toutefois la Direction reste vigilante sur les 
activités expressivement réservées aux 
ASQ et non délégables aux FFAS. 

Ecart maintenu 

 
Prescription 13 –b : 
Le gestionnaire doit 
réécrire des fiches de 
tâches individualisées 
pour chaque salarié. Les 
tâches qui y seront 
inscrites devront 
correspondre aux 
qualifications et titres 
professionnels de chacun 
d’eux. 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la 
mise en conformité 
demandée. 
 

1 mois 

Il n’est pas question d’usurpation de qualité 
ou de diplôme puisqu’à aucun moment ces 
FFAS sont nommées AS. 
 
Les fiches de tâches sont en cours de 
réécriture et seront fournies sous 1 mois 

Ecart maintenu 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la mise 
en conformité demandée. 
 
Délai de réalisation : 
31/12/2024 

 
Ecart 14 
Une partie du personnel 
seulement est formée à la 
bientraitance et/ou à la 
prévention de la 
maltraitance. 

L311-3 CASF, RBPP 
ANESM-HAS “La 

bientraitance : 
définition et repères 

pour la mise en 
œuvre” 

 

 
Prescription 14  : 
Le gestionnaire doit 
former l’intégralité du 
personnel à la 
bientraitance et/ou à la 
prévention de la 
maltraitance. 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la 
mise en conformité 
demandée. 
 
 

9 mois 

La promotion de la bientraitance et 
prévention de la maltraitance sont des 
sujets qui font partie intégrante du projet 
associatif de l’ANRAS.  
Des formations sont organisées au niveau 
établissement et de l’association afin que 
l’ensemble du personnel des EHPAD 
puisse en bénéficier. 
En 2024, deux sessions de formations ont 
été organisées et financées par l’ANRAS 
au titre des priorités associatives. Une 
session est organisée sur Saint Dominique 
les 3 et 4 octobre. 
 
D’autres sessions seront organisées en 
2025. 

Ecart maintenu. 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la mise 
en conformité demandée. 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la mise 
en conformité demandée 
 
Délai de réalisation : 30 juin 
2025 
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Ecart 15 
La décoration des 
circulations et des 
différents espaces de vie 
est minimale. Or, il est 
rappelé au gestionnaire 
que l’architecture et/ou 
l’agencement, la 
décoration des locaux 
doivent permettre de 
personnaliser l’espace de 
vie, y compris l’espace 
dédié à la circulation, afin 
de favoriser leur 
appropriation. 
 
 
 

L311-3, 1° CASF, 
RBPP ANESM 

“Qualité de vie en 
EHPAD (volet 2) 
Organisation du 

cadre de vie et de la 
vie quotidienne” 

 

Prescription 15 : 
Le gestionnaire doit veiller 
à décorer les circulations 
et les différents espaces 
de vie, en tenant compte 
des goûts et choix des 
résidents accueillis. 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la 
mise en conformité 
demandée 
 

6 mois 

L’établissement est en travaux depuis 
2020. Les travaux se sont achevés fin 
juillet 2024. Les résidents et les salariés 
vont s’approprier les nouveaux espaces. 
L’aménagement, la décoration et la 
signalétique vont être réalisés d’ici le 
printemps 2025. 

Ecart maintenu 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la mise 
en conformité demandée 
 
Délai de réalisation : 
31/03/2025 

Ecart 16 
Les ateliers cuisine ne 
sont pas encadrés et 
peuvent être source à 
potentiel risque de toxi-
infection alimentaire 
collective (TIAC) 

L311-3, 1° CASF 
 

 
Prescription 16 : 
Le gestionnaire doit 
encadrer les ateliers 
cuisine par une 
procédure. 
Une fiche de traçabilité « 
atelier pâtisserie » doit 
être rédigée et indiquer à 
minima la date, le nom 
des résidents 
participants, les 
ingrédients utilisés avec 
traçabilité des N° de lots 
et la réalisation d’un plat 
témoin pour conservation 
par le service hôtelier. 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la 
mise en conformité 
demandée. 
 
 
 
 
 
 

Immédiatement 

Une procédure et un mode opératoire des 
ateliers cuisine thérapeutique ont été 
rédigé afin d’encadrer ces ateliers. 
 
La fiche de traçabilité sera mise en place 
dès le prochain atelier. 

Ecart levé 
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Ecart 17 
Des informations 
personnelles concernant 
des résidents sont 
affichées à la vue de tous, 
dans la salle de 
restaurant. 

L311-3, 4° CASF 
 

 
Prescription 17 : 
Les informations 
personnelles concernant 
des résidents affichées à 
la vue de tous dans la 
salle de restaurant 
doivent être retirées. 
Elles peuvent être 
compilées dans un 
classeur dédié à 
l’alimentation des 
résidents que seuls les 
personnels 
accompagnants peuvent 
consulter. 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la 
mise en conformité 
demandée. 
 
 
 
 

 

Les noms ont été retirés des tables.  
Les plans de table ont été repensés.  
Les tables sont identifiées par nom de 
fleur.  
Un classeur a été mis à disposition 
dernière semaine d’aout. 
 
Pièces justificatives :  

- Photos classeur SAM 
- Photos tables  

Ecart levé 

Ecart 18 
L’ensemble des locaux et 
espaces de rangement de 
l’établissement sont 
utilisés de façon non 
rationnelle. Les différents 
stockages sont « 
anarchiques » et les 
règles d’hygiène n’y sont 
pas respectées. 

L311-3 1° CASF ; 
Charte des droits et 

libertés de la 
personne accueillie 
art.2 et 3 ; Axe 3 - 

action 16 de la 
stratégie nationale 

2022-2025 de 
prévention des 
infections et de 

l’antibiorésistance 
 

 
Prescription 18 
Le gestionnaire doit 
rationnaliser l’ensemble 
des locaux et espaces de 
rangement. 
Il doit assurer l’hygiène 
des différents locaux de 
stockage. 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la 
mise en conformité 
demandée. 

Immédiatement 
 

L’établissement étant en travaux depuis 
près de 4 ans, les locaux de stockage 
n’avaient pas pu être utilisés et identifiés 
de façon rigoureuse au gré des 
déménagements des espaces soumis aux 
travaux.  
 
Les locaux de stockages ont été 
réaménagés, et la mise en place d’une 
nouvelle signalétique favorisera les 
rangements dédiés.  
 
La signalétique sera mise en place à 
l’automne. 
 
Pièces justificatives : photos locaux de 
stockage. 
 
 
 
 

Ecart levé 
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Ecart 19 
Le salon des familles est 
peu chaleureux et investi. 
Il ne permet pas aux 
résidents et à leurs 
proches de pouvoir 
bénéficier d’un endroit 
intime dédié. 

L311-3, 1° CASF, 
Charte des droits et 

libertés de la 
personne accueillie 

art.12 
 

 
Prescription 19 
Le gestionnaire doit 
procéder au 
réaménagement du salon 
des familles, afin de le 
rendre chaleureux, 
fonctionnel et intime. 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la 
mise en conformité 
demandée. 
 
 
 
 
 

6 mois 

L’établissement dispose de plusieurs 
salons accessibles aux familles qui ne sont 
pas encore aménagés du fait des travaux 
en cours jusqu’à fin juillet 2024.  
 
L’aménagement de l’ensemble des 
espaces est prévu d’ici le printemps 2025. 

Ecart maintenu 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la mise 
en conformité demandée. 
 
Délai de réalisation : 
31/03/2025 

 
Ecart 20 
Les espaces extérieurs 
sont partiellement 
entretenus et investis.  
La présence d’une 
fontaine vide non mise en 
sécurité, de bancs en bois 
délabrés et de mobiliers 
de jardins vétustes 
majore le risque de 
blessures et de chute des 
résidents. 

 
L311-3 CASF et 

Circulaire n° 
SGMCAS/CNSA/202

2/21 du 9 février 
2022 relative au 

lancement et à la 
mise en œuvre du 

plan triennal 
antichute des 

personnes âgées) 
 

 
Prescription 20 : 
Le gestionnaire doit 
entretenir l’ensemble des 
espaces extérieurs de 
l’EHPAD. 
Il doit remplacer le 
mobilier de jardin vétuste. 
Dans le cadre du projet 
d’établissement, les 
espaces extérieurs 
doivent être intégrés dans 
l’accompagnement des 
résidents. 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la 
mise en conformité 
demandée. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Immédiatement 

L’espace extérieur a été en travaux au 
printemps 2024.  
 
Des projets d’aménagement en lien avec le 
lycée Professionnel du Garros sont en 
cours.  
 
La fontaine sera comblée pour servir de 
jardinière.  
 
Les travaux seront réalisés en fonction des 
saisons propices aux travaux de jardinage.  
 
L’achat de mobilier de jardin est prévu. Les 
mobiliers vétustes ont été évacués. 
 
L’installation d’un jardin thérapeutique est à 
l’étude. 
 
Nous sollicitons svp un délai 
supplémentaire pour réaliser ces travaux 
en lien avec la saisonnalité des plantations. 
Nous espérons avoir des financements 
pour l’aménagement des extérieurs 
 

Ecart maintenu 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la mise 
en conformité demandée. 
 
Délai de réalisation : 
30/06/2025 
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Ecart 21 
Il est constaté un défaut 
d’entretien et de 
sécurisation du bâtiment 
« pyramide ». 

L311-3, 1° CASF 
 

 
Prescription 21 : 
Le gestionnaire doit : 
-entretenir le toit en verre 
du bâtiment “pyramide » 
et ses abords ; 
-sécuriser l’accès à cet 
espace (pose 
d’entrebâilleurs de 
sécurité pour fenêtre) 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la 
mise en conformité 
demandée. 
 

Immédiatement 

Le toit en verre de l’espace de réunion 
« Pyramide » ne présente aucune vétusté 
Les vitres ont été nettoyées 
 
En ce qui concerne les entrebâilleurs qui 
devraient être posés sur les fenêtres de 
chambre donnant sur cette pyramide, il est 
précisé qu’une seule chambre de résident 
donne de ce côté et celle-ci dispose de 
petites fenêtres en hauteur.  
 
Les autres fenêtres concernées font partie 
de l’espace inoccupable des chambres qui 
donnent rue de la Somme. 
 
Pièces justificatives : photo « pyramide » 
 

Ecart partiellement maintenu : 
Le gestionnaire doit entretenir 
les abords du toit en verre du 
bâtiment « Pyramide » 
(notamment enlever les 
souillures de pigeons) et poser 
des entrebâilleurs de sécurité 
pour fenêtre. 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la mise 
en conformité demandée. 
 
Délai de réalisation : 
31/12/2024 

 
Ecart 22 
Il est constaté un défaut 
de traçabilité 
systématique du 
bionettoyage. 

L311-3 1° CASF ; 
Charte des droits et 

libertés de la 
personne accueillie 
art.2 et 3 ; Axe 3 - 

action 16 de la 
stratégie nationale 

2022-2025 de 
prévention des 
infections et de 

l’antibiorésistance 
 

Prescription 22 : 
Le gestionnaire doit 
mettre en place une 
traçabilité systématique 
du bionettoyage. 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la 
mise en conformité 
demandée. 

Immédiatement 

Des feuilles de traçabilité sont disposées 
dans chaque local de service.  
 
Pour les chambres, les ASH disposent de 
fiches sur leur chariot ménage. 
 
Pièces justificatives : 

- Traçabilité bionettoyage 

Ecart maintenu : les feuilles de 
traçabilité transmises ne 
peuvent être interprétées sans 
les protocoles de bionettoyage 
qui doivent indiquer la 
fréquence des nettoyages. 
 
Il est demandé au gestionnaire 
de transmettre l’ensemble des 
protocoles de bionettoyage en 
vigueur avec leurs traçabilités 
correspondantes. 
 
Délai de réalisation : 
31/12/2024 
 

 
Ecart 23 
La salle “retour chariots-
zone de désinfection ne 
doit pas abriter du 
matériel de soins propre, 
afin de garantir une 
marche en avant du sale 
vers le propre. 
 
 

Axe 3 - action 16 de 
la stratégie 

nationale 2022-2025 
de prévention des 

infections et de 
l’antibiorésistance 

 

 
Prescription 23 : 
Le chariot d’urgence et 
les dispositifs 
d’administration de 
l’oxygène (extracteurs) 
doivent être stockés en 
zone propre. 
Il est demandé au 
gestionnaire de respecter 
les modalités d’utilisation 
d’une zone de 
désinfection et les circuits 
de circulation entre “zone 

Immédiatement 

Le chariot d’urgence et les dispositifs 
d’administration d’O2 sont rangés dans le 
bureau des IDE. 
 
La salle « retour chariots-zone de 
désinfection » est exclusivement réservée 
à la désinfection des dispositifs médicaux. 
 
Pièces justificatives : 

- Photos circuit du chariot 
d’urgence 

Ecart levé 
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dite sale” et “zone dite 
propre”. 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la 
mise en conformité 
demandée. 
 

Ecart 24 
Le dispositif appel malade 
est partiellement 
défaillant. 

L311-3, 1° CASF 
 

 
Prescription 24 : 
Le gestionnaire doit faire 
réparer le dispositif appel 
malade partiellement 
défaillant et vérifier sa 
parfaite opérationnalité. 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la 
mise en conformité 
demandée. 
 

Immédiatement 

 L’agent de maintenance a réalisé un tour 
de contrôle des médaillons d’appel malade 
(changement de piles, vérification du report 
sur les bandeaux et les DECT).   

Ecart maintenu : le 
gestionnaire doit transmettre la 
preuve de la parfaite 
opérationnalité du dispositif 
d’appel malade. 
 
Délai de réalisation : 
immédiatement 

 
Ecart 25 
Le gestionnaire n’a pas 
été en mesure : 
-De fournir la liste des 
dispositifs médicaux 
exploités ; 
-De fournir la traçabilité 
globale de leur 
maintenance ; 
-De présenter le contrat 
de formation des 
personnels à l’utilisation 
de ces matériels 
médicaux ; 
-De fournir les protocoles 
d’utilisation de ces 
matériels. 
Il est rappelé au 
gestionnaire l’obligation 
qui lui incombe de veiller 
à la mise en œuvre de la 
maintenance et des 
contrôles de qualité 
prévus pour les dispositifs 
médicaux qu'il exploite. 

R5211-5 CSP ; 
R5212-25 CSP et 
L311-3, 1° CASF 

 

 
Prescription 25 : 
Afin d’assurer la sécurité 
des résidents, le 
gestionnaire doit : 
- rédiger des protocoles 
adaptés relatifs à 
l’utilisation des différents 
dispositifs médicaux 
exploités au sein de 
l’EHPAD (lesquels 
doivent définir les 
catégories de personnels 
habilitées à s’en servir) ; 
- veiller à former 
régulièrement les 
personnels à l’utilisation 
de ces derniers ; 
- veiller à la mise en 
œuvre de la maintenance 
et des contrôles de qualité 
prévus pour les dispositifs 
médicaux qu'il exploite. 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la 

Immédiatement 

Les actions sont en cours.  
 
Pièces justificatives : 

- Formations lèves personnes 
-  

 
FOURNIR : planning des inventaires et 
formations réalisés et prévus avec nos 
différents partenaires (Agir à Dom, 
Sudmédic, etc.) 

- Notices utilisation de tous les 
matériels. 

 

Ecart maintenu 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la mise 
en conformité demandée. 
 
Délai de réalisation : 
immédiatement 
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La maintenance doit être 
réalisée soit par le 
fabricant ou sous sa 
responsabilité, soit par un 
fournisseur de tierce 
maintenance, soit par lui-
même. 
 

mise en conformité 
demandée. 

Ecart 26 
L’établissement ne bâtit 
pas de projets 
d’accompagnement 
personnalisés pour tous 
les résidents. Pour les 
projets personnalisés 
existants, l’établissement 
ne procède pas à leur 
révision périodique 
annuelle. 

 
 

L311-3 CASF, RBPP 
ANESM « Qualité de 
vie en EHPAD (volet 
1) - De l’accueil de 
la personne à son 

accompagnement » 
et « Les attentes de 

la personne 
et le projet 

personnalisé », 
Recommandations 

HAS, Charte des 
droits et libertés de 

la personne 
accueillie art.2 

 

 
Prescription 26 : 
Le gestionnaire doit 
réaliser et actualiser les 
PAP des résidents. 
Ces derniers doivent être 
réalisés en co-
construction avec le 
résident (et sa 
famille/proches) et en 
équipe pluridisciplinaire. 
Le PAP est la résultante 
de la synthèse 
d’évaluation 
gérontologique, des 
évaluations des soins 
infirmiers et AS (plans de 
soins), de l’histoire de vie 
des résidents et des 
souhaits et attentes du 
résident en termes de vie 
sociale et d’activité. 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la 
mise en conformité 
demandée. 
 

3 mois 

Nous contestons ce point : aucun résident 
n’est écarté.  
 
Le projet de màj des PP a redémarré en 
septembre 2022 à l’arrivée de la nouvelle 
Direction. 2 PP par semaine sont 
programmés.  
Les résidents sont systématiquement 
présents, et s’ils le souhaitent, un membre 
de leur famille.  
L’élaboration et la rédaction du PP sont 
réalisées lors de la réunion. 
 
Il peut arriver que des PP soient différés en 
fonction de la nécessité de participation 
d’acteurs spécifiques (EMOPA, familles, 
mandataires). 
 
Pièces à fournir : calendrier actualisé des 
PAP 

Ecart maintenu 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la mise 
en conformité demandée 
 
Délai de réalisation : 
31/12/2024 

 
Ecart 27 
L’EHPAD ne dispose pas 
d’un projet d’animation 
formalisé et développé 
sur la base d’une 
approche 
pluridisciplinaire. Or ce 
dernier est seul à même 
de pouvoir garantir une 
prise en charge et un 

(L311-1, 3° et L311-3 
CASF, RBPP 

ANESM « Qualité de 
vie en Ehpad (volet 
3) - La vie sociale 
des résidents en 

EHPAD ») 
 

 
Prescription 27 : 
En lien avec le projet 
d’établissement à 
réaliser, le gestionnaire 
doit formaliser et mettre 
en œuvre un projet 
d’animation développé 
sur la base d’une 
approche 
pluridisciplinaire. Ce 

3 mois 

Le projet d’animation va être élaboré dans 
le cadre de la réécriture du nouveau PE. 
Le groupe de travail Vie Sociale se tiendra 
le 16/9.   
 
Nous demandons svp un report à 6 mois 
pour cet écart afin que ce projet 
d’animation vous soit fourni conjointement 
avec le PE. 

Ecart maintenu.  
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la mise 
en conformité demandée. 
 
Délai de réalisation : 
31/01/2025 
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accompagnement 
individualisé de qualité 
des résidents favorisant 
le développement, 
l’autonomie et l’insertion, 
adaptés à leur âge et à 
leurs besoins respectant 
leur consentement 
éclairé. 

dernier devra, 
notamment, permettre un 
accompagnement 
individualisé de qualité 
des résidents favorisant le 
développement, 
l’autonomie et l’insertion, 
adaptés à leur âge et à 
leurs besoins, respectant 
leur consentement 
éclairé. 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la 
mise en conformité 
demandée. 
 

Ecart 28 
La quotité du temps de 
travail du médecin 
coordonnateur n’est pas 
en adéquation avec la 
réglementation. 
  

D312-156 CASF 
 

 
Prescription 28 : 
La part d’activité du 
médecin coordonnateur 
doit être en adéquation 
avec la réglementation 
soit un équivalent temps 
plein de 0,60 pour un 
établissement dont la 
capacité autorisée est 
comprise entre 60 et 99 
places.   
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la 
mise en conformité 
demandée. 
 

Immédiatement 

Le recrutement d’un médecin 
coordonnateur à 0,4ETP est effectif au 1er 
septembre (Dr Stéphane). 
 
Les difficultés de recrutement de médecins 
dans le département ne nous permettent 
pas à ce jour d’espérer respecter le quota 
de 0,6 ETP. 
 
Pièces justificatives : 

- Contrat du nouveau MedCo,  
- Promesse embauche 

Maintien de l’écart 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la mise 
en conformité demandée. 
 
Délai de réalisation : 
immédiatement 

 
Ecart 29 
L’établissement n’a pas 
été en mesure de fournir 
un projet de soins validé. 
 (L311-3 CASF ; 

D312-158 CASF) 
 

 
Prescription 29 : 
Le médecin 
coordonnateur doit 
élaborer un projet de 
soins en collaboration 
avec l’équipe soignante. 
Le projet de soins doit 
définir la politique de 
l’EHPAD en matière de 
soins, dans le respect de 
la réglementation et des 

6 mois 

Le projet de soins fait partie intégrante du 
PE, des groupes de travail réunissant le 
médecin coordonnateur, la Cadre de 
Santé, la psychologue et l’équipe 
soignante doivent définir le projet de soins 
pour les 5 années à venir. 
 
Pièce justificative : Fiche projet PE 

Ecart maintenu 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la mise 
en conformité demandée. 
 
Délai de réalisation : 
31/01/2025 
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recommandations de 
bonnes pratiques 
professionnelles de la 
Haute autorité de santé 
(RBPP de la HAS). 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la 
mise en conformité 
demandée. 
 

 
Ecart 30 
La commission de 
coordination gériatrique 
n’est pas effective au sein 
de l’EHPAD. 
 

D312-158-3 CASF 

 
Prescription 30 : 
Le gestionnaire doit veiller 
à mettre en place la 
commission de 
coordination gériatrique 
qui doit être présidée par 
le médecin coordonnateur 
et en assurer la traçabilité 
(invitations, compte-
rendu...) 
https://www.has-
sante.fr/jcms/c_2873852/
fr/la-commission-de-
coordination-geriatrique-
en-ehpad-fiche-repere 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la 
mise en conformité 
demandée. 

Immédiatement 

La commission gériatrique de l’EHPAD doit 
se réunir une fois par an à l’initiative du 
Directeur et du Médecin coordonnateur. 
 
Nous demandons un report à 3 mois pour 
vous envoyer le CR de la CCG dont la date 
n’est pas à ce jour encore fixée, le 
recrutement du nouveau MedCo étant 
effectif au 1/9. 

Maintien de l’écart 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la mise 
en conformité demandée. 
 
Délai de réalisation : 
31/12/2024 

 
Ecart 31 
L’établissement n’a pas 
été en mesure d’expliciter 
les modalités 
d’organisation de la 
fonction d’IDEC, en 
l’absence de celle-ci. 

L311-3 CASF 
 

 
Prescription 31 : 
Le gestionnaire doit 
organiser la continuité de 
la fonction d’IDEC, en 
l’absence de celle-ci.  
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la 
mise en conformité 
demandée. 
 

Immédiatement 
 

Nous ne comprenons pas le rapport avec 
l’article L311-3 du CASF qui concerne 
plutôt l'exercice des droits et libertés 
individuels des résidents. 
En l’absence de la Cadre de santé (non 
IDEC), les infirmières et plus 
particulièrement une IDE (temps plein) 
assurent son remplacement en termes de 
coordination et de continuité des soins.  
La Direction prend le relais sur les tâches 
administratives et de management 
incombant à la Cadre de santé. 
 
Voir fiche de tâche ou organigramme 

Ecart maintenu : au titre de 
l’obligation de sécurité des 
accompagnements à devoir 
aux résidents, le gestionnaire 
doit formaliser une procédure 
organisant la continuité de la 
fonction d’IDEC, en l’absence 
de celle-ci. 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la mise 
en conformité demandée. 
 
Délai de réalisation : 
immédiatement 
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Ecart 32 
Il n’existe pas de 
procédure interne de 
gestion des urgences 
médicales et notamment 
pour le personnel de nuit 
en l’absence d’infirmière. 
Il n’existe pas de conduite 
à tenir simple, en cas 
d’urgence et notamment 
pour les situations les 
plus fréquentes (chutes, 
difficulté à respirer, fièvre 
>à 38,5°C, épistaxis...). 
 
 

L311-3 1° CASF ; 
R4311-14 CSP 

 

 
Prescription 32 : 
L’établissement doit 
élaborer une procédure 
interne de gestion des 
urgences médicales. 
Afin d’aider le personnel à 
détecter des situations 
d’urgence, de mettre en 
place les actions rapides 
adéquates et de s’assurer 
qu’il est en mesure de 
transmettre les bonnes 
informations au SAMU en 
cas de besoin, des fiches 
pratiques doivent être 
mises en place. 
L’établissement pourra 
s’inspirer des documents 
déjà existants :  
- Guide élaboré 
par l’Agence régionale de 
santé Île-de-France et la 
Société de gériatrie et de 
gérontologie d’Île-de-
France intitulé IDE et 
aides-soignantes en 
EHPAD – conduite à tenir 
en cas d’urgence - 20 
symptômes - 20 fiches  
- Prise en charge 
des résidents d’’EHPAD 
en situation d’urgence - 
Réseaux des urgences 
Auvergne-Rhône- Alpes 
Le médecin 
coordonnateur pourra à 
toutes fins utiles 
reprendre les fiches 
pratiques sous forme de 
mini-formation auprès du 
personnel soignant. 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la 
mise en conformité 
demandée. 

Immédiatement 

Ont été rédigés et diffusés depuis 
l’inspection en s’inspirant du Guide ARS 
Île-de-France : 

- Conduite à tenir en situation 
d’urgence 

- Protocole de gestion des 
urgences et hospitalisation le jour 
et la nuit 

 
Cf. pièces jointes 

Ecart levé 
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Ecart 33 
Le DLU n’est pas 
conforme aux modèles de 
document mis en ligne 
par la Haute Autorité de 
Santé (HAS), puisqu’il 
manque la fiche de liaison 
d’urgence qui renseigne 
le motif du transfert, les 
constantes (tension 
artérielle, saturation en 
oxygène, état de 
conscience...) ainsi qu’un 
document de retour du 
service d’urgence. 
 
 

L161-37 CSS ; 
Décision 

n°2015.0159/DC/SM
ACDAM du 24 juin 
2015 du collège de 
la Haute Autorité de 
Santé, adoptant les 
documents portant 
sur le « dossier de 
liaison d’urgence 

(DLU) » 

Prescription 33 : 
Le DLU doit être 
conforme aux 
recommandations de 
bonnes pratiques éditées 
par la Haute Autorité de 
Santé (HAS). 
L'établissement doit 
veiller à la formation des 
équipes pour l’utilisation 
du DLU et doit être intégré 
dans les procédures de 
gestion des urgences. 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la 
mise en conformité 
demandée 

3 mois 

La procédure pour récupérer le DLU existe 
dans notre outil NetSoins et respecte 
modèle mis en ligne par l’HAS. 
Une procédure complémentaire a été 
réalisée. Le déploiement du DMP netsoins 
est en cours sur l’établissement. Le DLU 
pourra alors être envoyé directement sur le 
DMP. 
 
Un travail est cours pour intégrer la fiche 
de liaison d’urgence. 
 
Pièces justificatives : 

- Mode opératoire extraction du 
DLU Netsoins 

Ecart maintenu 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la mise 
en conformité demandée 
 
Délai de réalisation : 
31/12/2024 

 
Ecart 34 
En l’absence 
d’informations 
garantissant la prise en 
compte des droits de la 
personne prise en charge 
à aller et venir librement, 
la mission n’est pas en 
mesure de s’assurer que 
ce droit à aller et venir 
librement est garanti et 
aménagé selon l’état de 
la personne. 
 

L311-3 et Annexe 3-
9-1 CASF, Charte 

des droits et libertés 
de la personne 

accueillie - art.12 
 

 
Prescription 34 : 
Le gestionnaire doit 
transmettre le détail de sa 
politique en matière de 
liberté d’aller et venir 
garantie aux résidents. 
 
 
 
 
 

Dans le cadre 
de la procédure 
contradictoire 

Le règlement de fonctionnement exprime 
article 3.2 que les résidents peuvent aller 
et venir librement.  
 
Il sera ajouté dans le livret d’accueil qu’un 
code est requis pour entrer et sortir de 
l’établissement (Vigipirate). 
 
Des chartes existent et sont affichées :  

• la charte des droits et libertés de 
la personne accueillie 

• Charte éthique et 
accompagnement grand âge 
(2021) (dont affichage) 

Cette information est présente dans le 
contrat de séjour. 

Autres modalités :  

• Formation des professionnels : 
sujet abordé dans le cadre des 
formations de promotion de la 
bientraitance 

• Accessibilité des locaux  

Ecart levé 
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• Contentions : aujourd’hui 
prescrites et évaluées par l’équipe 
pluridisciplinaire. 

• Horaires de visites conseillés pour 
des raisons organisationnelles.  

Les modalités d’aller et venir sont 
réévaluées en équipe pluridisciplinaire, lors 
des PP et en cas d’évolution de l’état de 
santé de la personne. (cf. PP pièces 
jointes) 

Ecart 35 
En méconnaissance des 
références opposables 
(CASF et RBPP de 
l’ANESM), le gestionnaire 
n’a pas déterminé et mis 
en œuvre une politique 
institutionnelle globale de 
promotion de la 
bientraitance. 

L311-3 CASF, 
Charte des droits et 

libertés de la 
personne accueillie, 
RBPP ANESM “La 

bientraitance : 
définition et repères 

pour la mise en 
œuvre” 

 

 
Prescription 35 : 
Dans le cadre de la 
politique institutionnelle 
globale de promotion de 
la bientraitance et de lutte 
contre la maltraitance, le 
gestionnaire doit définir la 
place et le rôle des 
infirmiers, des aides-
soignantes et de la 
psychologue dans le 
dépistage et l’évaluation 
des risques de 
maltraitance. 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la 
mise en conformité 
demandée. 
 

Immédiatement 

Le gestionnaire ne méconnait pas les 
références opposables en matière de lutte 
contre la maltraitance et promotion de la 
bientraitance : voir réponse écart 14. 
 
Le PE définit la politique de prévention des 
maltraitances conformément au décret. La 
lutte contre les maltraitances fait l’objet 
d’un processus associatif en cours de 
diffusion. 
 
Nous demandons un report d’un mois afin 
de finaliser la cartographie des 
maltraitances. 

 
 
Ecart maintenu 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la mise 
en conformité demandée 
 
Délai de réalisation : 
31/12/2024 

Ecart 36 
Le recours aux 
contentions n’est pas 
correctement organisé au 
sein de l’EHPAD malgré 
une procédure validée. 
 
 

L311-3 1° et 3° 
CASF, Charte des 

droits et libertés de 
la personne 

accueillie art. 2 
 

 
Prescription 36 : 
Le gestionnaire doit veiller 
au respect de l’application 
des bonnes pratiques 
édictée par le protocole et 
plus particulièrement : 
-Toute contention doit 
faire l’objet d’une 
prescription médicale 
motivée après évaluation 
du rapport 
bénéfice/risque en équipe 
pluridisciplinaire ; 

Immédiatement 

La mise en place d’une réunion 
pluridisciplinaire (MedCo, IDEC, Diet, 
Anim, Psy, IDE, AS) par semaine animée 
par le MedCo avec traçabilité des 
réévaluations des contentions sera 
effective dès l’arrivée du MedCo au mois 
de septembre. 
A ce jour, sur la base d’0,11 ETP de 
MedCo jusqu’au 1er septembre, la 
réévaluation est effectuée lors des 
réunions de transmissions. 
Toutefois une fiche de réflexion éthique 
autour de la contention a été rédigée pour 
améliorer la traçabilité. Cf. pièce jointe 

Ecart maintenu  
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la mise 
en conformité demandée 
 
Délai de réalisation : 
immédiatement 
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- la surveillance et les 
réévaluations doivent être 
retranscrites. 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la 
mise en conformité 
demandée. 
 
 
 

Ecart 37 
La prévention des chutes 
n’est pas optimale au sein 
de l’établissement. 
 
 

L311-3, 1° et D312-
158 5° et 6° CASF ; 

Circulaire n° 
SGMCAS/CNSA/202

2/21 du 9 février 
2022 relative au 

lancement et à la 
mise en œuvre du 

plan triennal 
antichute des 

personnes âgées 
 

 
Prescription 37 : 
La politique de prévention 
des chutes doit être 
redéfinie au sein de 
l’EHPAD. Il est 
nécessaire de mettre en 
place les actions 
suivantes : 
 
1/ identifier le risque de 
chute à l’entrée de 
chaque résident et 
notamment les outils 
retenus pour cette 
évaluation qui doit faire 
partie intégrante de 
l’évaluation 
gérontologique 
standardisée (EGS) ; 

 
2/ nommer un binôme 
IDE/AS référent « Gestion 
des chutes » en lien avec 
le médecin 
coordonnateur. 
 
Il est indispensable que 
ce binôme soit formé ; 
 
3/ mettre en place une 
commission des chutes 
de manière à permettre 
une analyse complète des 
chutes survenues au sein 
de l’EHPAD et de pouvoir 
élaborer pour chacune un 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Immédiatement 
 
 
 
 
 
 
 
 

Immédiatement 
 
 
 
 

6 mois 
 
 
 
 

Immédiatement 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1/ Une évaluation à l’entrée sera réalisée 
par la Cadre de Santé avec l’IDE (cf. 
procédure EGS). 
 
Les équipes ont bénéficié d’une formation 
Prévention des chutes en 2023 financée 
via les CNR (SIEL BLEU). 
 
 
2/ Un trinôme « Gestion des chutes » a été 
identifié IDE/ASJour/ASNuit. Les 2 AS ont 
été formées. 
 
 
3/ Une commission des chutes sera mise 
en place conjointement avec la réunion 
pluri animée par le nouveau MedCo à 
compter du mois de septembre. 
 
 
 
 
 
 
 
4/ Les kinés sont sollicités en permanence 
pour améliorer leur traçabilité. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ecart levé 
 
 
 
 
 
Ecart levé 
 
 
 
 
Ecart maintenu 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la mise 
en conformité demandée. 
 
Délai de réalisation : 
Immédiatement 
 
 
 
Ecart maintenu : 
l’établissement doit solliciter 
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plan d’actions (mise en 
place des mesures 
individuelles et/ou 
générales, architecturales 
et autres) à intégrer dans 
le plan personnalisé de 
soins (PPS) des 
résident(e)s ciblé(e)s par 
le risque de chutes.  
 
4/ améliorer la traçabilité 
de la prise en charge des 
kinésithérapeutes. 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la 
mise en conformité 
demandée. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Immédiatement 

 
 

par écrit (courrier ou courriel) 
les kinésithérapeutes, afin de 
leur rappeler leur obligation en 
termes de traçabilité des actes 
réalisés. 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la mise 
en conformité demandée. 
 
Délai de réalisation : 
Immédiatement 
 

 
Ecart 38 
L'identification/évaluation 
de la douleur n’est pas 
effectuée à l’admission du 
résident.  
Le phénomène 
douloureux est signalé 
dans les transmissions 
mais son évaluation n’est 
pas tracée. 
La mise en place d’un 
traitement antalgique 
suppose un suivi évaluatif 
de la douleur. 
 
 
  

L 1110-5 du CSP 
 

 
Prescription 38 :  
Le dépistage de la 
douleur et son évaluation 
doivent être intégré dans 
l’évaluation 
gérontologique 
standardisé. Une 
procédure dépistage, 
d’évaluation et de prise en 
charge de la douleur doit 
être mise en place avec 
réévaluation et traçabilité 
dans le logiciel NetSoins. 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la 
mise en conformité 
demandée. 
 

Immédiatement 

La procédure EGS a été rédigée et 
diffusée. 
Procédure existante sur la prévention de la 
douleur induite par les Soins. 
 

Ecart levé 

 
Ecart 39 
L'effectif de 7,00 ETP 
AS/AMP/AES diplômé la 
journée n’est pas 
respecté. 
La présence de 2,00 ETP 
AS/AMP/AES en cycle 3 

L311-3 - 3° CASF et 
4ème alinéa du II de 
l’art. L312-1 CASF 

 

 
Prescription 39 : 
Afin d’assurer une prise 
en charge optimale, 
sécurisée, adaptée aux 
besoins et bienveillante, il 
est indispensable : 

Immédiatement 

L’établissement souhaite atteindre cette 
prescription mais le potentiel actuel de 
recrutement sur le bassin auscitain ne 
permet pas à l’établissement d’assurer le 
ratio quotidien AS diplômés demandé par 
la prescription 39.  
 

Ecart maintenu 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la mise 
en conformité demandée. 
 
Délai : immédiatement 
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de travail n’est pas 
systématiquement 
respectée. 
 

-que 7 personnels 
soignants diplômés soient 
présents la journée 
-que 2 personnels 
soignants diplômés soient 
systématiquement 
présents en cycle 3 de 
travail (9h-21h). 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la 
mise en conformité 
demandée. 
 

Les FFAS sont formées chaque année par 
le biais de financement ProA de l’OPCO 
Santé. 
 
Les EDT ont été conçus de façon équitable 
entre chaque soignant sur le nombre de 
cycles par roulement de 4 semaines : 
cycle 1 : 7h-19h,  
cycle 2 : 8h-20h,  
cycle 3 : 9h-21h.  
Aussi, il n’est pas possible d’assurer que 2 
ASQ soient systématiquement 
positionnées sur le cycle 3. Ceci sera 
réalisable lorsque tous les ASHFF seront 
diplômés. 
 
Pour les dates indiquées dans le rapport il 
n’y a jamais qu’un seul salarié positionné 
sur le cycle 3. 
 
Les plannings du mois d’août n’étaient pas 
finalisés lors de l’inspection. 
 
Sortir les plannings de mai à aout 
 

 
Ecart 40 
L'effectif de 2 agents la 
nuit n’est pas respecté 
sur le planning 
prévisionnel du mois 
d’août. 
 
 

L311-3, 3° CASF et 
4ème alinéa du II de 
l’art. L312-1 CASF 

 
Prescription 40 : 
Afin d’assurer une prise 
en charge optimale, 
sécurisée, adaptée aux 
besoins et bienveillante, il 
est indispensable que 2 
personnels soient 
présents la nuit dont a 
minima 1 personnel 
diplômé (AS ou AMP). 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la 
mise en conformité 
demandée. 
 
 
 
 
 

Immédiatement 

Cela était dû au fait que tous les 
remplacements pour le mois d’aout 
n’étaient pas encore validés à la date de 
l’inspection.  
Cependant, 2 personnels sont 
systématiquement présents toutes les nuits 
de l’année et a minima 1 ASQ. 
 
Pièces justificatives : plannings 

Ecart maintenu : le planning du 
mois d’août 2024 fait 
apparaître la présence de 2 
ASH. Cela concerne les 5, 6, 9 
et 25 août 2024. 
En ce qui concerne le planning 
du mois de septembre, le 
défaut d’identification de 
l’agent posté ne permet pas de 
constater la présence a minima 
d’un personnel AS/AMP/AES 
diplômé. 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la mise 
en conformité demandée. 
 
Délai de réalisation : 
immédiatement 
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Ecart 41 
La traçabilité des soins et 
des traitements n’est pas 
correctement assurée 
laissant supposer que la 
prise en charge n’a pas 
été assurée en l’absence 
de traçabilité. 
 
 R4311-2, R4311-3 et 

suivants du CSP 

 
Prescription 41 : 
La traçabilité des soins et 
prescriptions est une 
obligation qui vise à 
assurer une bonne prise 
en charge du résident et à 
assurer la continuité des 
soins. Elle doit être 
effectuée, de manière 
constante et rigoureuse, 
par l’ensemble des 
professionnels de soins. 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la 
mise en conformité 
demandée. 
 

Immédiatement 

Le personnel est sensibilisé 
quotidiennement sur ce point notamment 
en vue de la prochaine coupe PATHOS qui 
aura lieu d’ici 06/25.  
 
Les moyens et les outils sont mis en 
place :  
Une session informatique permettant aux 
remplaçants de tracer a été créée. Des PC 
et tablettes sont à disposition. 
 
Les salariés ne sont pas tous à l’aise avec 
l’outil informatique mais des formations 
bureautiques ont été proposées. 
Des formations sur les transmissions 
ciblées ont également été imposées. 
 
Des preuves peuvent être extraites à la 
demande. 
 
 

Ecart maintenu. 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la mise 
en conformité demandée. 
 
Délai de réalisation : 
Immédiatement 

 
Ecart 42 
Les protocoles GEA/IRA 
ne sont pas à jour et les 
outils d’intervention et de 
surveillance non 
disponibles. 
L'ensemble des 
coordonnées CVAGS 
doivent être mises à jour 
et connues de l’ensemble 
du personnel soignant. 
 
 
 
 
 
 

Axe 3 - action 16 de 
la stratégie 

nationale 2022-2025 
de prévention des 

infections et de 
l’antibiorésistance 

 
Prescription 42 : 
Les protocoles IRA/GEA 
doivent être mis à jour en 
reprenant les conduites à 
tenir et outils mis à 
disposition sur le site de 
l’ARS Occitanie et du 
CPIAS Occitanie. Les 
outils doivent être connus 
de l’ensemble du 
personnel soignant et 
facilement utilisables 
(fiches vierges à 
disposition par exemple 
ou tableau Excel sur 
poste informatique). 
https://www.occitanie.ars.
sante.fr/infections-
respiratoires-et-gastro-
enterites-aigues-en-
etablissements-medico-
sociaux?parent=4598  
https://cpias-
occitanie.fr/outils-cpias-
occitanie/epidemie/plan-

Immédiatement 
Les protocoles ont été rédigés en lien avec 
la demande et seront validés par l’EMH 
lors de notre rencontre du 16 septembre. 

Ecart maintenu 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la mise 
en conformité demandée. 
 
Délai de réalisation : 
Immédiatement 
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local-de-gestion-des- 
epidemies-en-ems/  
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la 
mise en conformité 
demandée. 
 

 
Ecart 43 
L’établissement n’a pas 
remis l’exhaustivité de 
l’analyse de la maîtrise du 
risque infectieux. 
Suite à l’auto-évaluation 
du risque infectieux, 
l’établissement n’a pas 
élaboré de plan d’actions 
d’amélioration 
hiérarchisés sauf pour 
l’entretien des locaux. 
 
 

Axe 3 - action 16 de 
la stratégie 

nationale 2022-2025 
de prévention des 

infections et de 
l’antibiorésistance 

 
Prescription 43 : 
L’établissement doit 
fournir son DAMRI 
complet et mettre en 
place un plan d’actions 
hiérarchisées en lien 
avec l’EMH du CH 
d’AUCH. 
https://damri.chu-
besancon.fr/  
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la 
mise en conformité 
demandée. 

3 mois 

Un plan d’action élaboré conjointement 
avec l’EMH vous a déjà été fourni lors de la 
visite. 
 
Travail en cours pour finalisation du 
DAMRI avec l’EMH (prochaine rencontre le 
16/9) 
 
Une réunion de travail a été organisée 
lundi 2/09 et une nouvelle organisation de 
l’entretien des locaux est à l’essai. Une 
autolaveuse a été acheter pour faciliter le 
travail l’entretien des grands espaces. 

Ecart maintenu 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la mise 
en conformité demandée. 
 
Délai de réalisation : 
31/12/2024 

 
Ecart 44 
Le local DASRI n’est pas 
adéquat et ne permet pas 
de garantir la maîtrise du 
risque infectieux au sein 
de l’établissement. 

R1335-1 à 14 CSP, 
Arrêté du 14 octobre 

2011, Arrêté du 6 
janvier 2006, Action 

38 de la stratégie 
nationale 2022-2025 
de prévention des 

infections et de 
l’antibiorésistance 

 
Prescription 44 : 
Le gestionnaire doit 
mettre le local DASRI aux 
normes. 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la 
mise en conformité 
demandée. 

Immédiatement 

Une rencontre avec Mme PERES, 
Ingénieure Sanitaire de l’ARS a été 
organisée le 29/8.  
Une solution de stockage externe est à 
l’étude près du portail rue Rouget de Lisle.  
Une armoire de stockage fermée et lavable 
a été achetée. 

Ecart maintenu 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la mise 
en conformité demandée. 
 
Délai de réalisation : 
31/12/2024 

 
Ecart 45 
Les recommandations de 
bonnes pratiques 
professionnelles de la 
Haute autorité de santé 
(RBPP HAS) ne sont pas 
toujours connues par les 
personnels. 
 
 

L161-37 CSS ; RBPP 
HAS applicables au 

médico-social, 
notamment au 

secteur personnes 
âgées 

 
Prescription 45 : 
Le gestionnaire doit veiller 
à la sensibilisation et à 
l’amélioration de la 
connaissance des 
professionnels aux RBPP 
de la Haute autorité de 
santé (HAS), via un plan 
d’appropriation 
pluriannuel. L’ensemble 
des protocoles et 
procédures en vigueur au 

3 mois 

Une communication est à mettre en place 
d’ici fin 2024 de façon récurrente lors de 
réunions pluridisciplinaires (1 fois par 
semaine). 
 
Un planning sera proposé d’octobre à juin 
sur les RBPP. Les thématiques seront 
animées par la Cadre de Santé ou le 
MedCo: 
Projet de planning : 

- Octobre : « Évaluation et prise en 
charge des personnes âgées 
faisant des chutes répétées » 

Ecart maintenu 
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la mise 
en conformité demandée. 
 
Délai de réalisation : 
31/12/2024 
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sein de l’EHPAD doivent 
faire référence aux RBPP 
de la HAS. L’ensemble 
des RBPP sont librement 
accessibles, sur le site 
internet institutionnel de la 
HAS : https://www.has-
sante.fr/jcms/c_2836921/
fr/les-publications-du-
secteur-social-medico-
social  
 
Transmettre à l’ARS les 
preuves d’effectivité de la 
mise en conformité 
demandée. 
 

- Novembre : « Prise en compte de 
la souffrance psychique de la 
personne âgée : prévention, 
repérage, accompagnement » 

- Décembre : Précautions 
standards et hygiène hospitalière 
(EMH) 

- Janvier : « Repérage des risques 
de perte d’autonomie ou de son 
aggravation chez la PA en 
EHPAD » 
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Remarques 

 

Recommandations mesures attendues 

 

Délais de mise 

en œuvre 
à compter de la 

réception du 

courrier de clôture 

de la procédure 

contradictoire 

Réponses de l’inspecté 

 

Décision des Autorités 

 

 
Remarque 1 
Il est constaté un nombre 
de chambres plus 
important que le 
capacitaire autorisé (63 
chambres physiques pour 
60 places autorisées). 

 
Recommandation 1 : 
Le gestionnaire doit respecter 
l’autorisation administrative dont il est 
titulaire. A ce titre, il doit veiller à ne pas 
dépasser l’accueil simultané de 60 
résidents maximum au sein de l’EHPAD. 
 
Transmettre à l’ARS les preuves 
d’effectivité de la mise en conformité 
demandée. 

Immédiatement 

L’établissement s’engage à ne pas dépasser 
l’accueil simultané de 60 résidents.  
 
Les 3 chambres supplémentaires dites « tampon » 
doivent permettre d’accueillir un résident en 
fonction de ses besoins (chambre avec rails, choix 
d’orientation de vue, RdC ou étage) 
 

Maintien de la remarque 

 
Remarque 2 
La traçabilité des 
réclamations et 
doléances des usagers 
n’est pas organisée et ne 
fait pas l’objet d’une 
traçabilité systématique. 

 
Recommandation 2 : 
L’établissement doit organiser la traçabilité 
des réclamations et des doléances des 
usagers. 
Transmettre à l’ARS les preuves 
d’effectivité de la mise en conformité 
demandée. 

Immédiatement 

Un cahier de doléances a été installé lors du 
déménagement dans le nouvel espace d’accueil le 
30 aout. 
 
Pièces justificatives : Photos 

Remarque maintenue : il revient 
au gestionnaire de présenter le 
registre et sa procédure de 
gestion au CVS. Les outils de la 
loi 2002-2 (livret d’accueil) 
doivent être mis à jour en 
conséquence, dans le but 
d’informer les familles et proches 
de son existence et de la 
possibilité à y recourir. 
 
Transmettre à l’ARS les preuves 
d’effectivité de la mise en 
conformité demandée. 
 
Délai de réalisation : 31/12/2024 

Remarque 3 
Concernant l’IDEC, il n’a 
pas été retrouvé trace 
d’une certification 
“infirmière coordinatrice 
en EHPAD”. 

 
Recommandation 3 : 
Afin d’avoir un juste positionnement au 
sein de l’équipe soignante et de la fédérer 
autour des projets (PAP, projet de 
soins...), l’IDEC en place doit suivre une 
formation “infirmière coordinatrice” auprès 
d’un organisme de formation agréé. 
 
Transmettre à l’ARS les preuves 
d’effectivité de la mise en conformité 
demandée. 
 

9 mois 
Mme LISTUZZI, est Cadre de santé titulaire d’un 
Master 2 Parcours Encadrement de Services dans 
la Santé. 

Remarque maintenue : le 
gestionnaire n’a pas transmis la 
copie du master 2 qu’il 
mentionne dans sa réponse. 
 
Transmettre à l’ARS celui-ci. 
 
Délai de réalisation : 
immédiatement 
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Remarque 4 
Les salariés ne disposent 
pas d’une fiche de poste 
individuelle ou, à tout du 
moins, ils ne les 
connaissent pas. 

 
Recommandation 4 : 
Le gestionnaire doit réaliser des fiches de 
poste individuelles pour chaque salarié de 
l’EHPAD permettant de circonscrire 
précisément missions et fonctions. 
 
Transmettre à l’ARS les preuves 
d’effectivité de la mise en conformité 
demandée. 
 

Immédiatement 

L’ANRAS ne souhaite pas avoir de fiche de poste 
individuelle mais dispose de Fiches emplois 
associatives  
 
Des fiches de tâches existent par métier et sont 
associées à chaque poste et code horaire. 
 
Ces fiches sont soumises aux salariés lors du 
recrutement et de chaque Entretien Professionnel 
(tous les 2 ans) 
 
Les fiches de tâches S n’avaient pas été fournies 
sur clé USB par erreur alors qu’elles existaient. 

Remarque maintenue 
 
Transmettre à l’ARS les preuves 
d’effectivité de la mise en 
conformité demandée. 
 
Délai de réalisation : 31/12/2024 

Remarque 5 
Le contrôle journalier de 
la température n’est pas 
assuré. 
 
 

 
Recommandation 5 : 
Le contrôle journalier de la température 
doit être effectif et tracé. 
 
Transmettre à l’ARS les preuves 
d’effectivité de la mise en conformité 
demandée. 
 

Immédiatement 

Le contrôle est réalisé quotidiennement par les 
ASH mais il n’était pas jusque là tracé 
correctement. Une nouvelle fiche est à disposition 
sur l’ensemble des frigos. 
 
Pièce justificative : fiches de traçabilité 

Remarque levée 

Remarque 6 
Il n’existe pas de 
procédure “constitution et 
modalités de gestion du 
chariot d’urgence”. 
 
 

 
Recommandation 6 : 
Une procédure “constitution et modalités 
de gestion du chariot d’urgence” devra être 
élaborée en intégrant l’ensemble des outils 
permettant la traçabilité des contrôles. 
 
Transmettre à l’ARS les preuves 
d’effectivité de la mise en conformité 
demandée. 
 

1 mois 

En lien avec l’écart 32. Une procédure 
« constitution et modalité de gestion du chariot 
d’urgence » sera rédigée et diffusée 
prochainement. 

Remarque maintenue 
 
Transmettre à l’ARS les preuves 
d’effectivité de la mise en 
conformité demandée. 
 
Délai de réalisation : 31/12/2024 

 
Remarque 7 
Les aspirateurs de 
mucosité ne sont que 
partiellement opérants et 
non positionnés sur le 
chariot d’urgence. 
 

 
Recommandation 7 : 
Un aspirateur de mucosité devra être 
positionné sur le chariot d’urgence au 
niveau du plan supérieur. Le 2ème 
aspirateur à mucosités devra être 
fonctionnel et stocké en zone propre. 
 
Transmettre à l’ARS les preuves 
d’effectivité de la mise en conformité 
demandée. 
 

Immédiatement 

Un aspirateur à mucosité a été mis au rebus. La 
demande d’un 2d aspirateur pour le chariot 
d’urgence a été faite à notre prestataire Agir à 
Dom.  
 
Pièce justificative : Commande 

Remarque maintenue 
 
Transmettre à l’ARS les preuves 
d’effectivité de la mise en 
conformité demandée. 
 
Délai de réalisation : 31/12/2024 
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Remarque 8 
Le matériel 
d’oxygénothérapie et le 
BAVU sont insuffisants. 
 
 

 
Recommandation 8 : 
Pour assurer une prise en charge optimale 
de toute urgence et à tout moment, le 
matériel à usage unique ainsi que la 
bouteille d’oxygène doivent être 
remplacés, dès leur utilisation. 
De plus, le BAVU devra être complété par 
des masques de différentes tailles (taille 
grand adulte /taille adulte medium/taille 
adulte petite taille). 
 
Transmettre à l’ARS les preuves 
d’effectivité de la mise en conformité 
demandée. 

Immédiatement 

Géré par le prestataire Agir à Dom selon dotation 
estimée conjointement. Demande de révision faite 
au prestataire. 
 
Pièce justificative : Commande 

Remarque maintenue 
 
Transmettre à l’ARS les preuves 
d’effectivité de la mise en 
conformité demandée. 
 
Délai de réalisation : 31/12/2024 

Remarque 9 
L’établissement ne 
dispose pas d’une 
convention avec le CH 
d’Auch, au titre des 
urgences. 
 
 

 
Recommandation 9 : 
Afin d’éviter les hospitalisations via le 
service d’accueil des urgences (sauf si 
justifié) et de développer les admissions 
directes pour les hospitalisations ciblées le 
gestionnaire doit vérifier que la convention 
prévoit bien une hospitalisation directe. Si 
ce n’est pas le cas il doit se rapprocher du 
CH Auch pour réactualiser la convention. 
La convention doit prévoir la possibilité 
d’une hospitalisation directe dans un 
service sans passage aux urgences. 
 
Transmettre à l’ARS les preuves 
d’effectivité de la mise en conformité 
demandée. 

 
 
 
 

3 mois 

Convention existante signée en avril 2024 (initiée 
par le CH d’Auch). 
Cette hospitalisation directe existe dans le cadre 
de la convention avec l’Unité Cognitivo-
Comportementale du CH, mais pour toute autre 
urgence, la procédure exige qu’on appelle le 15 
pour toute urgence vitale.  
 
Pièce justificative : Convention CH 2024 

Remarque levée 

 
Remarque 10 
Il n’existe pas au sein de 
l’EHPAD une procédure 
qui encadre l’évaluation 
gérontologique 
standardisée (EGS). 
 
 

 
Recommandation 10 : 
La synthèse gériatrique (issue des 
résultats de l’EGS) doit être intégrée dans 
le projet personnalisé afin que les actions 
de prévention mises en place soient le plus 
adaptées aux problématiques identifiées. 
 
Transmettre à l’ARS les preuves 
d’effectivité de la mise en conformité 
demandée. 
 
 
 

3 mois Une nouvelle procédure a été rédigée et diffusée. Remarque levée 
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Remarque 11 
La date d’application n’est 
pas indiquée sur le 
protocole 
 
 
 
 
 
 

 
Recommandation 11 :  
Toutes procédures/protocoles doivent 
comporter la date d’élaboration, la date de 
révision si tel est le cas (le numéro de 
version sera à modifier en conséquence). 
 
Transmettre à l’ARS les preuves 
d’effectivité de la mise en conformité 
demandée. 
 

Immédiatement 
 

La plupart des procédures ont été rédigées depuis 
octobre 2023 et n’ont donc pas encore été sujettes 
à révision. Toutefois un encart pour l’élaboration et 
révision est ajouté désormais dans la trame. 
 
Pièces justificatives :  

- Nouvelles trames mentionnant les 
remarques demandées 

Remarque levée 

Remarque 12 
L'évaluation du risque 
d’escarre n’est pas 
effectuée à l’admission du 
résident. 
 
 

 
Recommandation 12 : 
L'évaluation du risque d’escarre doit être 
réalisée à l’admission du résident et tracée 
dans son dossier de soins. Une évaluation 
régulière doit être réalisée devant toute 
modification de l’état de santé (situation de 
dénutrition, alitement prolongé...). 
 
Transmettre à l’ARS les preuves 
d’effectivité de la mise en conformité 
demandée. 
 

Immédiatement 

L’évaluation est aujourd’hui réalisée dans les jours 
qui suivent l’admission mais la traçabilité sur 
NetSoins laisse à désirer (procédure EGS). 
 
Cette évaluation sera abordée dans le cadre des 
réunions mensuelles relatives aux RBPP. 
 
Relances ont été faites aux équipes pour assurer 
la traçabilité. 
 
L’évaluation au fil de l’eau relative à l’évolution de 
l’état de santé est lui déjà tracé dans NetSoins 
(mise en place matelas curatif). 
 

Remarque levée 

 
Remarque 13 
Par défaut d’éléments 
trouvés ou remis, il n’est 
pas possible de 
déterminer la situation, le 
positionnement et le 
cadre d’intervention du 
diététicien au sein de 
l’établissement. 
 

 
Recommandation 13 : 
Le gestionnaire doit préciser le cadre et les 
modalités d’intervention du diététicien. 

Dans le cadre 
de la procédure 
contradictoire 

Le diététicien est un prestataire externe. 
Convention depuis juin 2014 réactualisée en 
décembre 2020. 
Un projet de Soins diététique et une fiche de 
mission du service Diététique existent. 
 
Cf. pièces jointes 

Remarque levée 

 
Remarque 14 
L’évaluation du statut 
nutritionnel (MNA), 
l’interprétation du résultat 
d’albuminémie, ainsi que 
le statut bucco-dentaire 
ne sont pas tracés. 
 
 

 
Recommandation 14 :  
Le statut nutritionnel doit faire l’objet d’une 
évaluation globale à l’entrée de chaque 
résident comme l’indique la procédure. 
Elle doit être tracée dans le dossier de 
soins avec les valeurs et leur interprétation 
(absence de dénutrition, dénutrition 
modérée...) et les actions à mettre en 
place. 
 

Immédiatement 

Inclusion dans l’évaluation gériatrique 
standardisée des critères de poids, IMC (avec 
variation) ; MNA, OHAT et Albuminémie. 
 
L’état nutritionnel du résident est suivi 
quotidiennement par les soignants qui alertent, le 
cas échéant, le diététicien. 

Remarque maintenue 
 
Transmettre à l’ARS les preuves 
d’effectivité de la mise en 
conformité demandée. 
 
Délai de réalisation : 
immédiatement 
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Transmettre à l’ARS les preuves 
d’effectivité de la mise en conformité 
demandée. 
 

 
Remarque 15 
Les équipements de 
protections individuelles 
(EPI) ne sont pas stockés 
de manière optimale. 
 
 
 

 
Recommandations 15 : 
Un “stock tampon” d’EPI doit être 
disponible pour une mise en œuvre 
immédiate des précautions standards et 
complémentaires en cas survenue d’une 
épidémie d’infection respiratoire 
aigüe/gastroentérite aigue (IRA/GEA) etc. 
 
La gestion des flux d’EPI doit être 
organisée afin d’éviter toute rupture de 
stock et le stockage de ce matériel doit se 
faire dans des conditions optimales. Le 
personnel soignant doit être informé du 
lieu et des modalités de stockage. 
 
Transmettre à l’ARS les preuves 
d’effectivité de la mise en conformité 
demandée. 
 

Immédiatement 

Les nouveaux espaces récupérés depuis la fin des 
travaux permettent aujourd’hui de dédier des 
espaces de stockage pour les EPI et le Plan Bleu. 
La salle dédiée se situe désormais en face la salle 
Bien-être. La signalétique générale est prévue 
d’être commandée d’ici la fin du mois de 
septembre. 
 
Pièces justificatives : photos stock EPI 

Remarque levée 

 
Remarque 16 
L’établissement ne 
dispose pas de 
conventions de 
partenariat avec des 
établissements de santé. 
 
 
 

 
Recommandation 16 : 
Le gestionnaire doit veiller à ce que 
l’EHPAD noue des conventions de 
partenariat avec les établissements de 
santé de son territoire d’implantation (CH 
Auch, CH du Gers, HAD Clinique Pasteur, 
etc.). 
 
Transmettre à l’ARS les preuves 
d’effectivité de la mise en conformité 
demandée. 
 

6 mois 

C’est une erreur de notre part. Elles ont été 
réactualisées en 2023 et 2024 avec rencontres 
des partenaires : conventions avec le CH d’Auch, 
l’HAD, le CHS/EMOPA, l’EMH, CICAT Occitanie, 
Pharmacie Cahuzac. 
Elles n’ont pas dû nous être demandées de façon 
explicites lors de l’inspection sur site. 
 
Pièces justificatives : conventions CH, 
CHS/EMOPA, Pharmacie, HAD, EMH, CICAT  

Remarque levée 

Remarque 17 
L’établissement ne 
dispose pas de 
conventions de 
partenariat avec des 
établissements et 
services médico-sociaux 
de son environnement. 
 

 
Recommandation 17 : 
Le gestionnaire doit veiller à ce que 
l’EHPAD noue des conventions de 
partenariat avec les établissements et 
services médico-sociaux de son 
environnement. 
 

6 mois 

Des conventions existent mais ne nous ont pas été 
demandées lors de l’inspection : DAC32, ESSOR, 
RESO. 
Une convention avec France Alzheimer est en 
cours d’élaboration. 
 
Pièces justificatives : conventions DAC32 (non 
signé par DAC voir avec nos contacts), ESSOR 
OK, RESO adhésion mais pas de convention. 
 

 
 
Remarque maintenue 
 
Transmettre à l’ARS les preuves 
d’effectivité de la mise en 
conformité demandée. 
 
Délai de réalisation : 30/06/2025 
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Transmettre à l’ARS les preuves 
d’effectivité de la mise en conformité 
demandée. 
 

 
Remarque 18 
L’établissement n’a pas 
été en mesure de fournir 
la preuve de son 
inscription dans une filière 
de soins. 

 
Recommandation 18 : 
Le gestionnaire doit veiller à ce que 
l’EHPAD s’inscrive dans une filière de 
soins de son territoire d’implantation. 
 
Transmettre à l’ARS les preuves 
d’effectivité de la mise en conformité 
demandée. 

6 mois 

Convention à établir avec la Filière Gériatrique du 
GHT (CH AUCH et Hôpitaux périphériques) Nous 
contacterons le secrétariat de Mme Lacarrière 
dans les meilleurs délais. 
 

 
Remarque maintenue 
 
Transmettre à l’ARS les preuves 
d’effectivité de la mise en 
conformité demandée. 
 
Délai de réalisation : 30/06/2025 
 

 


